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Préambule 

Le présent document concerne une modification ponctuelle de quelques articles de la 
partie écrite du Plan d’Aménagement Général (PAG) de la Ville de Luxembourg. Le PAG 
en vigueur a été élaboré suivant la loi modifiée sur l’aménagement communal et le 
développement urbain du 19 juillet 2004. Le PAG de la Ville de Luxembourg a été 
approuvé définitivement par le Ministre de l’Intérieur le 05 octobre 2017. L’arrêté de la 
Ministre de l’Environnement date du 06 octobre 2017. 

La modification ponctuelle de la partie écrite du PAG vise à modifier l’article 1 « Zone 
d’habitation 1 », l’article 3 « Zone spéciale mixte urbaine centrale européenne et 
nationale », l’article 18 « Zone agricole », l’article 27 « Zone de servitude « urbanisation » » 
et l’article 33 « Dispositions générales ». 

Cette modification ponctuelle est conforme à la loi modifiée sur l’aménagement communal 
et le développement urbain du 19 juillet 2004. 

Selon l’article 1er Principe, du Règlement grand-ducal du 08 mars 2017 concernant le 
contenu de l’étude préparatoire d’un plan d’aménagement général d’une commune; 

Tout plan ou projet d’aménagement général d’une commune est élaboré ou 
modifié sur base d’une étude préparatoire. L’étude préparatoire élaborée 
en vue de la modification d’un plan ou projet d’aménagement général peut 
être limitée aux éléments ayant un impact direct sur la ou les modifications 
projetées. 

Le présent document se compose par : 

- la justification des modifications, 

- l’étude préparatoire, 

- le projet de modification du PAG, partie écrite. 
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1 Justification des modifications 

1.1 Justification de l’initiative et les orientations fondamentales 

Le présent dossier de modification ponctuelle concerne la modification ponctuelle de la 
partie écrite du PAG et vise à modifier l’article 1 « Zone d’habitation 1 », l’article 3 « Zone 
spéciale mixte urbaine centrale européenne et nationale », l’article 18 « Zone agricole », 
l’article 27 « Zone de servitude « urbanisation » » et l’article 33 « Dispositions 
générales ». 

La modification de la partie écrite du PAG est nécessaire pour rétablir certaines erreurs 
matérielles et préciser des dispositions.  



 

 

Etude préparatoire 



Juin 2019 Modification ponctuelle du PAG de la Ville de Luxembourg 

 

Zeyen+Baumann Ētude préparatoire 6 

2 Section 1ère – Analyse globale de la situation existante 

Seuls sont analysés les sous chapitres de l’étude préparatoire impactés par la 
modification projetée. 

2.1 Contexte national, régional et transfrontalier 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur le contexte national ; régional et 
transfrontalier.  

2.2 Démographie 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur la démographie.  

2.3 Situation économique 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur la situation économique. 

2.4 Situation du foncier 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur le foncier. 

2.5 Structure urbaine 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur la structure urbaine. 

2.6 Equipements collectifs 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur les équipements collectifs. 

2.7 Mobilité 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur la mobilité. 

2.8 Gestion de l’eau 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur la gestion de l’eau. 

2.9 Environnement naturel et humain 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact dur l’environnement naturel et 
humain. 

2.10 Plans et projets réglementaires et non réglementaires 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur les plans et projets 
réglementaires et non réglementaires. 
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2.11 Potentiel de développement urbain 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur le potentiel de développement 
urbain. 

2.12 Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau national 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur les dispositions légales et 
réglementaires arrêtées au niveau national. 

3 Section 2 – Concept de développement  

3.1 Concept de développement urbain 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur le concept de développement 
urbain. 

3.2 Concept de mobilité 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur le concept de mobilité. 

3.3 Concept des espaces verts  

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur le concept des espaces verts. 

3.4 Concept financier 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur le concept financier. 

4 Section 3 – Schéma directeur 

Sans objet, la modification projetée n’a aucun impact sur les schémas directeurs. 
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5 Modifications apportées au PAG1 

5.1 Partie écrite 

 

 

                                                

1 La version coordonnée de la partie écrite du PAG sera mise à jour après l’approbation de cette modification ponctuelle. 
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Annexe 1 : Fiche de présentation 

 

 


